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Thèmes

Contrats

Associations et contrats avec des non-médecins, des établissements
de soins, ...

Associations et contrats entre médecins

Sociétés entre médecins et avec des non-médecins

En sa séance du 20 juin 2020, le Conseil national de l'Ordre des médecins a répété les
règles décrites dans ses lignes directrices « Contrats et sociétés », publiées le 15
septembre 2018 (https://www.ordomedic.be/fr/avis/conseil/lignes-directrices-contrats-
et-societes).

Alors qu'auparavant, le médecin devait soumettre préalablement à son conseil
provincial tout projet de statuts, de règlement d'ordre intérieur, d'acte de fondation
d'une société ou d'une association, tout projet de convention ainsi que tout document
auquel il est fait référence, cette obligation n'est plus d'application actuellement.

Puisque les conseils provinciaux n'ont pas la compétence de rendre des avis juridiques,
les Commissions contrats ont été supprimées.

Tous les principes déontologiques, tels que prévus dans le nouveau Code de
déontologie médicale 2018, doivent être respectés lors de la conclusion d'un contrat et
de la création d'une société. Le médecin qui hésite sur l'application correcte des
dispositions déontologiques du contrat à conclure ou de l'acte de fondation proposé
peut s'adresser librement à son conseil provincial pour un avis déontologique.
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